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FORMATION CONTINUE
ET PERFECTIONNEMENT

Vous trouverez l'offre complete des cours et les formulaires d'inscription sur
www.sia.ch/form

Contact: tel. 044 283 15 58, form@sia.ch

Structure des coüts:
MB Membre bureaux SIA

M Membres SIA

NM Non-membres

EVENEMENT SUJET DATE/CODE COUTS

Le reglement SIA 144
dans la pratique

Dans le domaine de l'ingenierie et de l'architecture, les appels d'offres organises 2.10 Lausanne 200.- MB

selon le reglement SIA 144 permettent de mieux garantir les principes d'egalite [WB13-15] 250.- M

de traitement et d'une utilisation parcimonieuse des fonds publics. 9h00 - I2h00 350.- NM

Gerer les risques Pendant ce cours, vous identifiez les contre-mesures ä appliquer ä votre propre 2.10 Lausanne 600- MB

de votre projet projet, selon les methodes les plus repandues de gestion systematique des [CP01-15] 700.- M

risques, quelles que soient les categories: technique, commerciale, legale, de 9h00 - I6h00 900- NM

reputation, de coüts, de personnels, etc.

Le savoir-vivre des
relations humaines

De nos jours, une apparence sure et elegante est le petit detail qui fait toute la 28.10 Lausanne 300.- MB

difference. Decouvrez dans ce seminaire d'elegance, comment une apparence [KMU03-15] 400- M

süre et soignee associee ä de bonnes manieres peut vous ouvrir des portes et I3h30 - I7h00 550- NM

vous aider ä etablir de bonnes relations clients.

Les webinaires SIA Planifier les Communications (4.11; Web47-15)
Gestion des changements (6.11; Web43-15)

Webinaire

13h00 -14h30

50.- MB

50.-M
100.- NM

Workshop d'etudes
de cas de renovation
de bätiments

Ce cours met autour de la table deux equipes composees chacune de trois 5.11 Lausanne 200- MB

professionnels venant d'horizons differents pour presenter et traiter de deux [IEEPIus05-15] 250.- M

cas de renovation en tenant compte des aspects architecturaux, energetiques, I6h00 - I9h00 350.- NM

techniques et financiers de (Operation, ainsi que des objectifs du maitre
d'ouvrage.

Protection incendie

pour le planificateur
Durant le cours, les principales modifications de la nouvelle legislation (1.1.2015) an Lausanne 300- MB

seront presentees. De plus, Integration des deux directives «Methodes de [BSP04-15] 400.-M

preuves en protection incendie» et«Assurance qualite en protection incendie» I3h30 - I7h30 550.- NM

dans la planification de projets sera abordee.

Gestion des

ressources humaines

et conduite

Ce cours approfondit les domaines de la gestion des ressources humaines et 12.11 et 18.11 (2 jours) 900.- MB

du rrianagement, propose des outils d'aide necessaires ä une bonne gestion Lausanne T100- M

des ressources humaines et, sur la base d'exemples pratiques, des methodes [MF07-15] T300- NM

efficaces dans le domaine de la conduite. 9h00 - I7h30

Processus global
du BIM

Le BIM est un Processus global d'elaboration de tout projet immobilier, qui
s'etend sur tout le cycle de vie du bätiment. Ce cours permettra d'avoir une
vision plus precise des cinq differentes phases de ce Processus BIM. Nous
nous attarderons plus particulierement sur la mise en pratique du BIM au
cours des phases de conception, de construction et d'exploitation du bätiment.

16.11.2015 Lausanne

[BIM05-15]

9h00 - 17h00

600.- MB

700.- M

900.- NM

Journee d'information Ce cours que propose la SIA Vaud, en partenariat avec SIA-Form et la SIA 24.11 Geneve 150.- MB

Marches Publics Geneve, a pour objectif de fournir les notions de base dans le domaine de la [WB14-15] 150.- M

passation des marches. 9h00 - 17h30 300.- NM
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UN RISQUE CALCULE

VZ Vermögenszentrum Insurance Services

propose aux membres de la SIA differentes
assurances professionnelles ä des condi-
tions avantageuses.

Queis risques couvre l'assurance mobiliere d'en-

treprise et pourquoi est-elle recommandee?

L'assurance mobiliere d'entreprise
concerne les dommages aux biens. Elle couvre
les biens meubles d'une entreprise, c'est-ä-dire
les marchandises et les installations. Les biens

meubles comprennent tous les objets mobiles

que detient l'entreprise. Les «biens et frais
specifiques» comme les modeles, les echan-
tillons et les frais de deblaiement ä la suite
d'un sinistre sont un module complementaire
habituel de l'assurance mobiliere d'entreprise.
Cette derniere couvre les dommages occasion-

nes par les incendies, les evenements naturels,
les degäts des eaux, les vols avec effraction
et les bris de glace. Les evenements naturels

englobent concretement les risques tels
qu'inondations, tempetes, grele, avalanches,
chutes de pierres et glissements de terrain.

Qu'entend-on par assurance pertes d'exploita-
tion? En quoi peut-elle etre utile?

Un incendie ou un degät des eaux peuvent
entraver considerablement l'activite d'une entreprise

et engendrerun manque ä gagner significa-
tif, surtout lorsque l'activite cesse en tout ou en

partie ä cause du sinistre. L'arret de l'activite
entraine frequemment des frais supplementaires

en raison de l'externalisation de la production,
de penalites arrivees ä echeance ou de retards
de livraison. L'assurance pertes d'exploitation
couvre la perte de chiffre d'affaires, en general

pour une duree de 12 ä 24 mois, ainsi que les frais

supplementaires generes.

Pour les entreprises de Services et les

commerces qui ne redoutent aucun manque
ä gagner significatif en cas d'incendie ou de

degät des eaux, une simple couverture des frais
supplementaires peut suffire. L'assurance
alors conclue est dite « au premier risque » et

couvre une somme d'assurance qui represente
le maximum qui sera reverse ä l'assure en

cas de sinistre. Une teile couverture des frais
supplementaires est egalement importante
pour les cabinets d'architectes, aussi est-elle
incluse dans le contrat collectif de la SIA.

Quelles pretentions couvre l'assurance

responsabilite civile d'entreprise?
L'assurance responsabilite civile d'entreprise

couvre les pretentions de tiers, par
exemple les prejudices commis contre des per-
sonnes externes ä l'entreprise oules dommages

causes aux biens de tiers. De plus, eile com-
prend un module qui protege l'assure contre
les pretentions illegitimes.

La couverture de base n'est pas obligatoire,
mais eile est indispensable pour tout entre-
preneur, car les eventuelles pretentions en
responsabilite civile peuvent engendrer des

coüts tres eleves. Les risques possibles relevant

de la responsabilite civile varient forte-
ment en fonction de la branche et de l'activite
de l'entreprise.

Mot-cle «assurance responsabilite civile
professionnelle »: ä quels risques particu-
liers les architectes et les ingenieurs sont-ils
exposes?

L'assurance responsabilite civile
professionnelle est le pendant de l'assurance
responsabilite civile d'entreprise pour un dommage

purement economique ne resultant ni d'un
dommage corporel ni d'un dommage materiel.
C'est le cas, par exemple, du dommage purement

economique et des dommages ouvrages
qui surviennent du fait d'une planification
erronee. C'est pourquoi la couverture supple-
mentaire des risques « dommages ouvrages et

dommage purement economique » est fonda-
mentale pour les activites de planification des

architectes. L'assurance responsabilite civile
professionnelle pour les architectes couvre les

activites menees en qualite de planificateur
general, d'entrepreneur total ou de dessinateur
independant ainsi que la livraison de plans de

conception et de construction.

Que signifient les modules complementaires
«dommages ouvrages» et «dommage purement

economique » et en quoi peuvent-ils etre
utiles?

Le module complementaire « dommages

ouvrages » couvre les dommages et les defauts

aux ouvrages construits selon les plans eta-
blis par l'assure ou sous sa direction.

Le module « dommage purement economique

» couvre les dommages qui ne sont la

consequence ni d'un dommage corporel ni
d'un dommage materiel ou ä l'ouvrage affec-
tant la personne lesee. Si un dommage ä

l'ouvrage ou un vice de construction decoulant de

plans errones survient, l'assurance couvre le

dommage jusqu'ä concurrence de la somme

assuree. En collaboration avec VZ Insurance
Services, la SIA propose des contrats collec-
tifs specifiques ä la profession.

Des assurances complementaires impor-
tantes sont ici incluses par defaut. Dans

quelle mesure les membres beneficient-ils de

cette offre?
Pour les membres bureaux, la SIA et VZ

ont mis au point avec Helvetia une offre clai-
rement adaptee aux besoins des architectes
et des ingenieurs civils. Gräce ä des contrats-
cadres specifiques, les membres beneficient
de conditions preferentielles nettement plus

avantageuses que la moyenne du marche.

VZ Insurance Services AG

Interlocutrice: Tatjana Merz-Kursawe, Associate Director
Beethovenstrasse 24,8002 Zürich, +41 (0)44 207 24 24

www.vermoegenszentrum.ch

Elisa Tirendi est collaboratrice de SIA-Service et

agente fiduciaire, elisa.tirendi@sla.ch

LISTE D'EXPERTS
EN MARCHES PUBLICS

La formation des professionnels dans le

domaine des marches publics est essentielle.
Associee ä SIA-Form et k l'Union patronale
des architectes et ingenieurs vaudois (UPIAV),
la SIA Vaud met sur pied depuis 2014 une
formation complete sur les marches publics et les

reglements SIA 142,143 et 144. En quatre jours,
eile traite en profondeur l'aspect juridique des

marches publics et chacune des formes de mise

en concurrence ä l'aide d'exemples concrets.
Organisee pour la deuxieme fois en mai et juin
derniers, eile a affiche complet avec plus de

trente participants, architectes, ingenieurs,
collaborateurs des entreprises et des collecti-
vites publiques.

Dans la suite logique de cette formation,
la SIA Vaud et l'UPIAV etablissent une liste
d'experts en marches publics. Elle est ä dispo-
sition des maitres d'ouvrages pour trouver le

specialiste qui les conseillera et les assistera
dans leurs projets de construction, et plus par-
ticulierement dans l'organisation de proce-
dures de mise en concurrence des prestations
d'architecte et/ou d'ingenieur.

Les professionnels qui y figurent ont tous
suivi la formation de quatre jours et se for-
ment continuellement dans le domaine. La
liste vient d'etre mise ä jour et est disponible
en telechargement sur le site internet de la SIA
Vaud www.vd.sia.ch, rubrique « Services ».

Nicole Schick, SIA Vaud

JALONS ARCHITECTONIQUES
LE LONG
DE LA TRANSJURANE

La Journee du groupe professionnel
Architecture aura lieu le 4 septembre 2015.

Elle emmenera les participants du Jura ä

Berne par l'autoroute et montrera comment
des equipes reunissant ingenieurs et
architectes peuvent aborder ensemble le potentiel
esthetique d'equipements de transports et
d'ouvrages d'infrastructure.

Le groupe professionnel Architecture de la

SIA lance les invitations ä sa journee annuelle,

qui fera la part belle aux projets interdis-
ciplinaires impliquant architectes et
ingenieurs. Pensee comme un roadtrip le long de la
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Transjurane (A16), l'excursion mettra en evi-
dence plusieurs realisations temoignant d'une
collaboration reussie entre les deux specialites:
le trajet inclut la visite d'une serie d'ouvrages de

differentes envergures, dont les portails habi-
lement integres au contexte des tunnels Mont-
Terri Nord et Mont-Russelin Sud. Le dialogue
entre les ouvrages de la Transjurane et le pay-
sage repose sur le langage unifie developpe par
l'architecte Renato Salvi (architecte de la Ville
de Sion) et les Ingenieurs Jurassiens Associes

pour tous les elements de l'infrastructure - du

simple parapet aux passages sous-voies ou
talus, en passant par les piles, culees et parois
antibruit, jusqu'aux centrales de Ventilation.
Deployant ainsi une physionomie et une identite

propres, l'autoroute n'est aujourd'hui plus un no
man's land.

L'apres-midiseraconsacre äla centrale ener-

getique Forsthaus congue par Graber Pulver
Architectes ä Berne et au centre sportif de

Weissenstein signe Penzel Valier Architectes.
Les architectes et ingenieurs ayant con9u

les projets presenteront leurs realisations sur
place et la journee se terminera par une table
ronde animee par l'architecte zurichoise Aita
Flury au centre sportif de Weissenstein. Les
architectes responsables des ouvrages visites
thematiseront l'importance longtemps negli-
gee des projets d'infrastructure et la valeur
culturelle d'une concertation engagee entre
architecte et ingenieur.

(SIA)

Journee BGA 2015 « Architecte & ingenieur -
Infrastructures comme objets d'etude interdisciplinaires»
Vendredi 4 septembre 2015,9h - 17h30

Rendez-vous ä la gare de Porrentruy (JU) ä 9h00
Etape finale du parcours au centre sportif de Weissenstein

(BE)
Coüt: membres SIA et des societes specialisees SIA

fr. 100.-; invites: fr. 150.- Ctransferts & repas inclus)

Inscriptions et informations complementaires: www.sia.ch/

form/BGA2015

EMBOUTEILLAGE DE
REFORMES LEGISLATIVES
SUR LA PASSATION
DES MARCHES

La SIA a repondu par une prise de position
critique ä la consultation sur la revision de

la loi federale sur les marches publics (LMP),
ainsi qu'au projet d'ordonnance qui s'y rat-
tache (P-OMP).

Le bien-fonde et les modalites de regulations
etatiques sont des objets de debat recurrents au

sein des milieux economiques. Le dernier Swiss

Economic Forum en a fait un theme prioritaire,
qui preoccupe aussi la SIA. Elle a donc elabore

une prise de position detaillee dans le cadre
de la consultation concernant la revision de la
LMP, respectivement de l'OMP.

Ayant augmente de pres d'un quart au cours
des dix dernieres annees, le recueil officiel du

droit federal atteint aujourd'hui quelque 66 000

pages. Des etudes demontrent qu'une entre-
prise d'une vingtaine de collaborateurs doit
ainsi consacrer plus de 55 heures par mois ä se

mettre en regle sur les points essentiels. Or, le

simple bon sens peine ä concevoir que chaque

canton organise la passation des marches diffe-
remment et que la Confederation ait de surcroit
developpe une procedure propre.

Un groupe d'experts designes paritairement
par les cantons et la Confederation (AURORA)
a elabore un projet de loi unifie, qui est main-
tenant en consultation. Quant aux prises de

Position concernant le concordat intercantonal
(P-AIMP), elles ont pu etre remises aux auto-
rites l'annee derniere et, au niveau federal, la

consultation s'est achevee le 1er juillet 2015.

Dans sa prise de position, la SIA plaide fer-
mement en faveur de l'harmonisation et saisit
l'occasion de faire reentendre les preoccupa-
tions negligees des branches qu'elle represente.
Ne serait-ce que dans un interet d'economie

publique bien compris, la SIA reclame que les

prestations d'etude et de planification soient
apprehendees ä leur juste valeur. L'etude
professionelle de projets est un gage de succes et

les mesures d'epargne ä ce niveau representent
de fausses economies. Dans ce contexte, la SIA
exige l'application contraignante des modeles

reconnus de passation qu'elle a developpes, soit
le reglement SIA 142 pour les concours, le regle-
ment SIA 143 pour les mandats d'etude paralleles,

ainsi que le reglement SIA 144 pour les

appels d'offres.

Prise de position et lettre d'accompagnement
www.sia.ch/fr/themes/passation-des-marches

Denis Raschpichler, arch. dipl. EPF, est le responsable

pour la passation des marches au sein de la SIA.

denis.raschpichler@sia.ch

A LA PECHE AUX ADRESSES

Courriers et e-mails non desires atterrissent
de plus en plus souvent dans les boites aux
lettres des membres SIA. Consciente du
Probleme, la SIA envisage des contre-mesures
appropriees.

Max Muster est un individu on ne peut plus

heureux, mais l'avocat etabli dans le canton de

Zürich s'est rarement senti aussi honore qu'ac-

tuellement: un institut de formation euro-
peen des plus prestigieux lui a fait parvenir un
somptueux carton d'invitation pour un congres

international de jurisprudence - bien qu'il n'ait
jamais suivi d'etudes ou de formation continue
dans l'etablissement en question. Que la mani-
festation soit payante ne le derange pas. Gräce
ä la newsletter d'une entreprise slovaque, il
vient en effet de faire une teile economie sur
l'achat de sa nouvelle tablette qu'il peut sans
Probleme s'offrir les frais d'inscription. Ses

vacances aussi sont dejä reservees: une offre
speciale de croisiere en Mediterranee propo-
see aux membres du barreau.

II n'avait vraiment pas conscience d'etre
aussi connu.

Et aujourd'hui, une grosse enveloppe adres-

see au « Professeur Max Muster » l'attendait
chez lui. C'est lä qu'il se souvient que l'invita-
tion de l'annee precedente ä la journee du

barreau organisee par l'association « Pro Justizia »

etait dejä libellee de la meme maniere. Sa fierte
retombe comme un chäteau de cartes: Max
Muster n'est rien d'autre qu'une adresse qui s'est

faufilee, legalement ou non, dans les fichiers
d'une multitude d'entreprises et d'institutions.

L'impression d'etre avant tout une adresse

prometteuse est egalement partagee par
nombre de membres SIA depuis quelque temps.
Comme membre SIA, on regoit effectivement
une multitude de messages electroniques ou
courriers non desires, expedies par des firmes
ou des organismes qui n'ont aucun lien avec la

SIA et ce, dans le seul but de promouvoir leurs

produits ou Services.

Commerce d'adresses
A la suite de Communications regues de ses

membres ä ce sujet, la SIA s'est penchee sur le

Probleme et a pu mettre en evidence trois cas
de figure.
1) Des adresses de membres SIA mises ä dis-

position ä des conditions strictes pour une
action unique (p. ex. envoi d'une revue ou

invitation ä un congres) ont ete illegale-
ment incorporees ä des fichiers non autori-
ses pour des usages propres.

2) Des revendeurs d'adresses professionnels
copient Celles figurant sur le site web de la

SIA et les integrent ä leurs propres fichiers

pour en faire commerce.
3) Diverses entreprises (p. ex. des medias)

recopient les adresses du site de la SIA, puis
les ajoutent ä leur banques de donnees ä des

fins propres.

Dans le premier cas, les problemes demeurent

circonscrits: la SIA n'y a jusqu'ici que rarement
ete confrontee et eile intervient en consequence
s'il y a lieu, de meme qu'elle agit de fagon präventive.

De plus, eile ne communique des adresses

de membres qu'ä titre exceptionnel. Les autres

s i a
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cas de figure sont en revanche tres problema-
tiques. Le bureau SIA n'est evidemment pas en

mesure d'empecher quiconque de consacrer des

journees ä recopier les adresses d'une liste offi-
cielle, puis d'en faire usage.

Vu que de tels usages non autorises se mul-
tiplient depuis quelque temps, la SIA evalue

diverses mesures et n'exclut pas de renoncer ä

publier l'adresse de ses membres sur le site de la
Societe. Dans cette perspective, eile effectuera

un sondage aupres d'eux afin de savoir s'ils sou-
haitent voir leurs coordonnees maintenues, ou

s'ils preferent y renoncer pour se proteger de

l'envoi intempestifd'informations publicitaires.

(SIA)

REGISTRE SIA
DES LES D'ETANCHEITE

La commission SIA 281« Les d'etancheite -
Les d'etancheite en matiere synthetique, bitu-
mineux ou ä base d'argile - Essais des produits
et des materiaux, designations de produit»
publie tous les six mois une liste des les d'etancheite

bitumineux pour lesquels un rapport
sur les essais entierement reussis selon SIA
281 est disponible dans un domaine d'appli-
cation specifique. Le rapport est elabore ä la
demande du fabricant concerne. Le registre
actuel des les d'etancheite peut etre consulte

sur le site Internet de la SIA ä l'adresse www.

sia.ch/register.
Le registre actuel est valable jusqu'ä fin

2015. A partir de 2016, la SIA prevoit d'intro-
duire un nouveau registre sur la base d'un
nouveau reglement. Seront inclus les materiaux

d'etancheite de type «les d'etancheite en

matiere synthetique ou bitumineux, barrieres
geosynthetiques, ainsi que l'etancheite appli-
quee liquide » qui satisfont aux exigences des

normes suisses en vigueur (SIA 271, SIA 272,
SIA 273 et SN 640 450ff) pour l'application
concernee sur la base de la declaration de

Performance etablie par le fabricant.

Andreas Roller, President de la commission SIA 281;

roller.andreas@ch.sika.com

AU-DELÄ DES FRONTIERES
(CANTONALES)

Le prochain ouvrage A voir, dont la sortie est

prevue pour novembre 2016, pourra finale-
ment porter fierement son sous-titre de Petit
guide d'architecture romande.

Depuis 2011 et jusqu'ici, la publication
regroupait les visites proposees par la SIA sec-

tion Vaud, dans le canton et chez ses voisins
proches. Une centaine d'objets architectu-
raux, d'infrastructures ou d'ouvrages d'art ont
ainsi ete repertories sous forme de double page

presentant plans, coupes, elevations et photos
du projet, completes par un bref resume et des

informations relatives au mandat. Apres deux

premieres editions, l'ouvrage est devenu un
veritable support de diffusion et de sensibili-
sation k la culture du bati.

Selectionne debut 2015 comme un des

huit projets portes par la SIA Coordination
romande, le comite de redaction associe
desormais les sections Geneve, Neuchätel et
le groupe regional Bienne - Seeland et inclura
des visites d'objets fribourgeois, jurassiens et

valaisans. Cette collaboration a ete mise en

place avant l'ete pour un travail en amont de la

parution, qui commence avec la coordination
des visites programmees par chaque section.

Avec l'ambition de publier plus de 120 rea-
lisations, le comite de redaction souhaite
conserver les caracteristiques principales des

deux premiers volumes: petit format et prix
abordable; uniformite de presentation mais
liberte de representation pour chaque objet;
et surtout, diversite des projets, des echelles et
des programmes.

Veritable catalogue de l'environnement
construit recent en Suisse romande, A voir
2015-2016 viendra completer une collection
qui s'adresse aussi bien aux professionnels de

la construction qu'aux amateurs.

Heloise Galling, Pour le comite de redaction A voir

2015-2016

1RE RENCONTRE DES
SECTIONS ROMANDES

Le jeudi 27 aoüt 2015 aura lieu la premiere
rencontre annuelle des sections romandes de

la SIA. Cette annee, les benevoles des sections
FR, GE, JU, NE, VD et VS seront les hötes du

groupe regional SIA Bienne - Seeland. Des

15 h, sont prevus une Conference au sujet du

futur quartier urbain AGGLOlac, un tournoi
de petanque suivi d'un apero au bord du lac
ainsi qu'un souper au restaurant La Peniche,
ä Nidau. Inscriptions jusqu'au 24 aoüt ä regio-
nalgruppe.biel@be.sia.ch.

Anna Hohler, SIA - Coordination romande

s i a

- LACHAT SA
BETON • ENROBE • GRAVIER

Lachat SA et une entreprise active sur le marche jurassien pour la fourniture de
betons hydrauliques, betons bitumineux et pierres naturelles. Afin de repondre
aux challenges technologiques et commerciaux de l'avenir, nous recherchons
notre futur

DIRECTEUR/GESCHÄFTSLEITER

Decouvrez le detail de notre offre sur www.lachatsa.ch

LACHAT SA - Malcöte 180 - Asuel - 032 462 03 00

RICHARD Pierre SA
Ferblanterie - Couverture

MaTtrise federale

Nouvelle direction:
Christian Gasser, mäitre ferblantier

Rue du Valentin 58 Fax 021 647 44 67
1004 Lausanne info@richardpierresa.ch
Tel. 021 646 01 58 www.richardpierresa.ch
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